
Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 

gestion Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales Faculté 
IUT 

Lorient - Pontivy IUT Vannes 13 laboratoires de recherche.

Décision n°2026-003

Le président,

Vu le C et notamment les articles L712-2 et L712-3 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

-1 ;
Vu les statuts modifiés université Bretagne Sud ;
Vu la délibération n°30-2016 du c 29 avril 2016 relative à la délégation de pouvoir du 

à la présidente en matière d ;

Arrête

Objet et montant de la subvention

Il est attribué à LOS BUFONES dont le siège social est à Lorient

N°SIRET ou, à défaut, pour les associations y compris les associations étudiantes, référence de 
publication des statuts au Journal Officiel : 29-2025

Une subvention de fonctionnement d   800   

Pour dans le cadre de la formation LLCER Espagnol

la Faculté LLSHS qui supporte la charge de la présente subvention.

Modalités de versement de la subvention

La subvention est versée, à compter de la présente décision (préciser dans sa totalité ou selon 
échéancier), exclusivement au bénéficiaire, qui ne peut la reverser, en tout ou partie à un tiers.

du dossier. 

Subvention sous conditions (le cas échéant)

éventuel.

Publication

La présente -
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Exécution 

sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, e la présente décision.

                                   A Lorient, le 

Le Président

David MENIER

Signé électroniquement par : David
Menier
Date de signature : 03/02/2026
Qualité : Le Président


